A COMPLETER ET CONSERVER

DEVIS DE FORMATION PROFESSIONNELLE (ARTICLE L.920-13 DU CODE DU TRAVAIL)

Entre les soussignés :

1) L’organisme de formation ONGLES ET FORMATION DE LA LARGUE – siège social 6, rue de Ferrette 68220 FOLGENSBOURG enregistré 

sous le numéro de déclaration d’activité 42 68 01905 68 auprès du préfet de région Alsace.

2) Le co-contractant : ………………………...

Article 1er : Objet

En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation intitulée :PROTHESISTE ONGULAIRE TECHNIQUE RESINE

Article 2 : Nature et caractéristiques des actions de formation

L’action de formation entre dans la catégorie des actions d’acquisition de connaissances prévue par l’article 

l.900-2 du code du travail. Elle a pour objectif la maîtrise de la manucure professionnelle à base de résine .

A l’issue de la formation, une attestation prothésiste ongulaire sera délivrée au stagiaire après renvoi du rapport de stage.

Sa durée est fixée à 2 jours.

Le programme de l’action de formation figure en annexe du présent contrat.

Article 3 : Niveau de connaissances préalables nécessaires avant l’entrée en formation :

Aucune connaissance théorique particulière est nécessaire à la réalisation de ce stage. Il est par contre 

Indispensable de posséder de bonnes aptitudes manuelles et d’avoir des notions d’hygiène en esthétique.

Article 4 : Organisation de l’action de formation :

L’action de formation aura lieu du ………………..… 20……………….au ………………….20…..                               

Elle est organisée pour un effectif de 4 stagiaires maximum. Les conditions générales dans lesquelles la 

formation est dispensée, notamment les moyens pédagogiques et techniques, les modalités de contrôle des connaissances, sont les suivants :

- travaux pratiques sur modèles réels fournis par l’école et sur la stagiaire elle-même

Les conditions détaillées figurent en annexe du présent contrat.

Les diplômes, titres ou références des personnes chargées de la formation sont indiquées ci-dessous :

· …MILLION Sabine Gérante  esthéticienne, TAIBL Véronique Co-gérante……………………………………………

Article 5 : Délais de rétractation

A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en Informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.

Article 6 : Dispositions financières

Le prix de la formation est fixé à 290,00 €  ht (non soumis à t.v.a)

(-3% remise pour tout règlement comptant en espèces)

Les modalités de paiement de la somme incombant au stagiaire sont les suivantes :

Après le délai de rétractation mentionné à l’article 5 du présent contrat, le stagiaire effectue le versement par chèque encaissé le premier jour du stage correspondant à 30 % du prix de la formation.

Article 7 : Interruption de stage

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation ou l’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata de leur valeur prévue au présent contrat.

Article 8 : Cas de différend

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal de Mulhouse sera seul 

compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire à Folgensbourg, le........................ 20.....

Pour le stagiaire                                                                                                      Pour l’organisme de formation

Sabine MILLION Gérante

École enregistrée sous le numéro de déclaration d'activité: n° 42 68 01905 68 auprès du préfet de région Alsace.
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